
PRESCRIPTION ET DELIVRANCE DU CISAPRIDE SOUMISES A DE
NOUVELLES CONDITIONS A PARTIR DU 1er JANVIER 2005

Depuis le 1er janvier 2003, certaines conditions relatives à la prescription et
la délivrance des spécialités à base de cisapride (Prepulsid®) étaient déjà en
vigueur, et ce en raison du risque d’allongement de l’intervalle QT et d’éven-
tuelles torsades de pointes. Les indications du cisapride avaient été restreintes
à certains troubles graves de la motilité gastro-intestinale (gastroparésie
chez l’adulte et reflux gastro-oesophagien chez l’enfant de moins de 3 ans,
et ce après échec d’autres traitements). Les patients traités devaient être repris
dans un registre: «PASSREG». [Voir Folia de février 2003].
Depuis le 1er janvier 2005, les conditions suivantes sont d’application.
- La restriction des indications mentionnée ci-dessus reste d’application.
- Le registre PASSREG est remplacé par un nouveau registre: le «Prepulsid

Patient Access Program» (PAPP).
- Le cisapride ne peut plus être prescrit que par des pédiatres, gastroentéro-

logues ou endocrinologues travaillant ou rattachés à un hôpital, et ne peut
plus être délivré que par des pharmaciens hospitaliers travaillant ou rattachés
à un hôpital.

- Prepulsid® comprimés 100 x 10 mg et Prepulsid® suspension pédiatrique
1mg/ml sont mis gratuitement à la disposition des pharmaciens hospitaliers
concernés. Les comprimés de Prepulsid® à 5 mg ne sont plus disponibles.

Pour de plus amples informations, vous pouvez contacter la firme Janssen-
Cilag au numéro 0800.933.77.
Nous sommes conscients qu’il existe peu d’alternatives pour le traitement des
cas graves de gastroparésie et de reflux gastro-œsophagien chez l’enfant.
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�Dans la Fiche de transparence «Prise en charge des troubles anxieux»
(décembre 2004), la dose maximale journalière mentionnée pour l’Efexor
Exel® est incorrecte. La dose maximale journalière est de 225 mg, au lieu des
375 mg mentionnés; ce qui entraîne également les changements suivants dans
le calcul du prix public et du ticket modérateur.

FLASH

Efexor Exel® Prix public Ticket modérateur pour les
assurés ordinaires

28 caps. 75 mg euro 3,89 (au lieu de 6,49) euro 0,97 (au lieu de 1,6)

28 caps. 150 mg euro 3,10 (au lieu de 5,17) euro 0,53 (au lieu de 0,89)
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